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questions



La vie  
quotidienne
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16

Comment se loge-t-on et à quel prix ? 

Pourquoi et comment se déplace-t-on chaque jour ? 

Où travaille-t-on ?

Où étudie-t-on ?

Où fait-on ses achats ? 

à-t-on facilement accès aux services de base ? 



A
GA

M
 -

 A
ge

nc
e 

d’
ur

ba
ni

sm
e 

de
 l

’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

m
a

rs
ei

ll
a

is
e

46

Un parc de logement sous tension, une problématique 
commune aux métropoles

Au regard des autres métropoles, le parc de logement d’Aix-Mar-
seille-Provence se distingue par :
•  le nombre légèrement plus important de résidences secondaires 

(4,2%, contre 3-4% en moyenne) ;
•  son ancienneté : la moitié des logements a plus de 50 ans ; 
•  un taux de construction neuve en-deçà de la plupart des autres mé-

tropoles ; 
•  le plus faible nombre de ménages ayant emménagés récemment 

dans leur logement (36% vivent dans leur logement depuis moins 
de 5 ans, contre 40% en moyenne ailleurs) ; 

•  sa plus forte sur-occupation (près de 9% des logements sont 
concernés) ; 

•  le nombre de jeunes non-décohabitants (plus d’1/3 des jeunes de 
20-29 ans vit encore chez ses parents) ;

•  sa déconnexion entre les prix proposés et le revenu médian des 
habitants.

Ces signes témoignent du niveau de tension élevé sur le marché 
du logement : offre et demande coïncident mal. Le nombre de lo-
gements vacants apparaît quant à lui dans la moyenne des autres 
métropoles (autour de 7%).

deS ménages SONT pauvres 
= vivent avec moins de 1 040€ 
par mois pour une personne seule2,2 18

%personnes vivent 
sous le même toit 
(contre 3 en 1968) 

En moyenne

les ménages dé-cohabitent

(14% en moyenne en France)

des ménages vivent 
dans leur logement 
depuis moins de 2 ans

13
%

48
%

y vivent depuis 
plus de 10 ans

Sont occupées 
par leurs propriétaires

parmi les résidences principales :  

Sont occupées 
à titre gratuit

Sont occupées 
par des locataires50

%

47
%

3
%

résidences
principales

résidences
secondaires

logements
vacants

Planche 11 - Logement

Si la Métropole comptait 100 logements, il y aurait…

4

Maisons appartements

367 64
logements

privés
logements

sociaux

84 16

logements
vacants

logements
occupés

9 91
logements 

anciens 
(ont + de 40 ans)

logements
« récents »

construits après 1980

50 5089
1 2

Comment se loge-t-on et à quel prix ?  
L’offre et la demande de logement11

occupation des logements

Source : RP 2017

Source : RP 2017

Le marché de l’ancien, principal moteur des parcours 
résidentiels des ménages dans la Métropole

31 000 transactions immobilières ont été réalisées en 2017, un chiffre 
en hausse de 17% par rapport à 2011. Le marché de l’ancien est le 
principal moteur, représentant plus de la moitié des achats-ventes. 
En moyenne dans la Métropole, un appartement ancien se vend 
2 721€ le m2, une maison de 95 m2 s’achète au prix de 3 350€ le m2. 
Mais ces prix moyens cachent de fortes disparités du marché se-
lon la localisation des biens et les prix du neuf sont plus élevés : en 
moyenne 4 000€ au m2 pour les appartements.

Ces dernières années, le marché immobilier s’est dynamisé partout 
dans la Métropole : les arrondissements du sud et de l’est marseil-
lais, Aix-en-Provence et Cabriès, les communes périurbaines du Pays 
Salonais, Istres, La Ciotat, Allauch et Plan-de-Cuques, ou encore le 
secteur Marignane-Vitrolles apparaissent les plus dynamiques.
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Malgré la construction neuve, toujours les 
mêmes types de logements, aux mêmes endroits

Le territoire offre tous les types de logements et une diversité de mo-
des de vie (ville, village, campagne, littoral...) : c’est un atout majeur. 
Mais les communes, suivant leur taille, offrent finalement une assez 
faible diversité de produits. Des maisons individuelles en accession 
et des terrains à bâtir dans les petites communes, des logements col-
lectifs anciens (et neufs, dans une moindre mesure) dans les grandes 
villes. Une situation que la dynamique de construction neuve ne 
parvient pas à équilibrer : globalement chers, les 12 000 logements 
réalisés chaque année ne correspondent pas toujours à ce que re-
cherchent les habitants (taille, caractéristiques du logement...).

9e

8e

6e
5e

4e

1er
2e

3e

14e

15e

16e

10e

11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLE

 0 à 6 logements

 6 à 12 logements

 12 à 18 logements

 18 à 32 logements

Source : SITADEL 2017

Taux de construction
Nombre de logements
construits en moyenne chaque
année (entre 2013 et 2017)
pour 1000 logements existants
La taille des cercles est
proportionnelle au nombre
de logements

absence de données
(nombre insuffisant
d’opérations)

moyenne
métropolitaine

Lecture : Entre 2013 et 2017, entre 6 et 12 logements ont été construits en moyenne chaque année
à Martigues pour 1000 logements existants

construction : les communes périurbaines 
« de l’intérieur » construisent le plus

Le parc social loge :

logements 
potentiellement
indignes* dans la 
Métropole
(80% sont à Marseille)

personnes vivraient 
dans un logement
dégradé

Logements
sociaux
occupés

demandeurs
en attente 
(déc. 2019)

Un taux de pression 2 fois supérieur 
à la moyenne française

des occupants 
du parc dégradé
sont locataires

de la 
population

mois d’attente
(demandes satisfaites)

des habitants 
sont éligibles

mais

des logements 
potentiellement
indignes sont dans 
les centres-villes

*Il s’agit d’une estimation, résultat d’un croisement statistique entre le revenu des habitants et l’ancienneté des bâtiments

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Moins de 3 500

3 500 - 8 500

8 500 - 30 000

30 000 - 100 000

Plus de 100 000

Appartements Ancien

Maisons individuelles Ancien

Appartements Neuf (Vefa)

Maisons individuelles Neuf

Terrain à bâtir

Marché «Social» - ventes en bloc

Communes/Habitants

DES STRUCTURES DE MARCHÉS 
DIFFÉRENTeS SELON LES ESPACES 
MÉTROPOLITAINS

51%

22%

17%

1%

3%
6%

demandes actives
pour 1 demande satisfaite

des logements à louer

des logements sociaux

des logements en accession 
à la propriété sont dans
les petites villes et les villages

sont dans les grandes villes
Marseille, Aix, Salon, Aubagne, Istres,
Martigues, Vitrolles, Marignane, Miramas…

60 000

140 000

155 000 80 500

75

2/3

3/4

LA
MOITIé

%

18

18 8

%

70
%

Les types de logements suivant la taille des communes

Sources : DVF, Observatoire Immobilier de Provence, Sitadel, Insee, Filocom
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Tension sur le logement social, report sur le parc privé : 
les prix du logement sont trop élevés au regard
des capacités financières des ménages

Dans la Métropole, les difficultés d’accès au logement sont réelles : 
logements privés trop chers, logements sociaux insuffisants (plus 
de 7 demandes pour 1 logement social, contre en moyenne 3,9 de-
mandes dans les autres métropoles). Dans l’attente, c’est le parc pri-
vé qui joue le rôle de parc social. Avec des loyers trop élevés (le coût 
du logement représente 1/3 du budget des ménages), les habitants 
doivent consentir à accepter des logements trop petits, sur-occupés, 
parfois indignes. Dans plus d’un tiers des communes (et dans plu-
sieurs arrondissements marseillais au sud de la ville), une famille de 4 
personnes au revenu médian ne peut acquérir de bien au-dessus de 
85m2. Ces familles sont alors tentées de quitter la Métropole pour les 
territoires environnants, afin de s’y loger à moindre coût.

des habitants
pauvres habitent
dans le parc privé

Des logements 
neufs trop chers

des couples avec 2 enfants
ne peuvent pas acheter un T4 de 95m2

des ménages de moins de 30 ans ne
peuvent PAS acheter un T2 de 50m2

Le parc privé accueille ceux qui n’ont 
pas réussi à obtenir un logement social : 

37% des locataires
du parc privé sont très modestes

des jeunes
(-30 ans)

des familles
(couple + 2 enfants)

des familles
monoparentales

65
%

86
%

63
%

71
%

95
%

n’ont pas les moyens de louer dans le parc privé

Le parc social loge :

logements 
potentiellement
indignes* dans la 
Métropole
(80% sont à Marseille)

personnes vivraient 
dans un logement
dégradé

Logements
sociaux
occupés

demandeurs
en attente 
(déc. 2019)

Un taux de pression 2 fois supérieur 
à la moyenne française

des occupants 
du parc dégradé
sont locataires

de la 
population

mois d’attente
(demandes satisfaites)

des habitants 
sont éligibles

mais

des logements 
potentiellement
indignes sont dans 
les centres-villes

*Il s’agit d’une estimation, résultat d’un croisement statistique entre le revenu des habitants et l’ancienneté des bâtiments

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Moins de 3 500

3 500 - 8 500

8 500 - 30 000

30 000 - 100 000

Plus de 100 000

Appartements Ancien

Maisons individuelles Ancien

Appartements Neuf (Vefa)

Maisons individuelles Neuf

Terrain à bâtir

Marché «Social» - ventes en bloc

Communes/Habitants

DES STRUCTURES DE MARCHÉS 
DIFFÉRENTeS SELON LES ESPACES 
MÉTROPOLITAINS

51%

22%

17%

1%

3%
6%

demandes actives
pour 1 demande satisfaite

des logements à louer

des logements sociaux

des logements en accession 
à la propriété sont dans
les petites villes et les villages

sont dans les grandes villes
Marseille, Aix, Salon, Aubagne, Istres,
Martigues, Vitrolles, Marignane, Miramas…

60 000

140 000

155 000 80 500

75

2/3

3/4

LA
MOITIé

%

18

18 8

%

70
%

Le parc social loge :

logements 
potentiellement
indignes* dans la 
Métropole
(80% sont à Marseille)

personnes vivraient 
dans un logement
dégradé

Logements
sociaux
occupés

demandeurs
en attente 
(déc. 2019)

Un taux de pression 2 fois supérieur 
à la moyenne française

des occupants 
du parc dégradé
sont locataires

de la 
population

mois d’attente
(demandes satisfaites)

des habitants 
sont éligibles

mais

des logements 
potentiellement
indignes sont dans 
les centres-villes

*Il s’agit d’une estimation, résultat d’un croisement statistique entre le revenu des habitants et l’ancienneté des bâtiments
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Moins de 3 500
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Appartements Ancien

Maisons individuelles Ancien

Appartements Neuf (Vefa)

Maisons individuelles Neuf

Terrain à bâtir

Marché «Social» - ventes en bloc

Communes/Habitants

DES STRUCTURES DE MARCHÉS 
DIFFÉRENTeS SELON LES ESPACES 
MÉTROPOLITAINS

51%

22%

17%

1%

3%
6%

demandes actives
pour 1 demande satisfaite

des logements à louer

des logements sociaux

des logements en accession 
à la propriété sont dans
les petites villes et les villages

sont dans les grandes villes
Marseille, Aix, Salon, Aubagne, Istres,
Martigues, Vitrolles, Marignane, Miramas…

60 000

140 000

155 000 80 500

75

2/3

3/4

LA
MOITIé

%

18

18 8

%

70
%

9e

8e

6e
5e

4e

1er
2e

3e

14e

15e

16e

10e

11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

 Inférieur à 5 %

 entre 5 et 10 % 

 entre 10 et 15 % 

 entre 15 et 20 % 

 entre 20 et 25 % 

 entre 25 et 30 % 

 supérieur à 30 % 

Taux de logements sociaux
dans les communes
soumises à la loi SRU
La taille des cercles est
proportionnelle au nombre
de logements

Source : DDTM 13

objectif SRU

Lecture : La commune d’Aubagne compte entre 25 et 30% de logements sociaux

communes non soumises

logements indignesdes prix du logement déconnectés des capacités des ménages

un parc social insuffisant logements sociaux : de nombreuses communes carencées

Comment se loge-t-on et à quel prix ? L’offre et la demande de logement11
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AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Source : DVF 2017

Nombre de transactions insuffisant

Inférieur à 2300 € 

Entre 2300 et 3000 €

Entre 3000 et 3800 €

Supérieur à 3800 €

Niveaux de prix en €/m² des appartements anciens

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

AUBAGNEMARSEILLE

ISTRES

MARTIGUES

Nombre de transactions insuffisant

Inférieur à 250 000 € 

De 250 000 à 350 000 € 

De 350 000 à 450 000 €

Supérieur à 450 000 €

Niveaux de prix des maisons anciennes

Source : DVF 2017

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Nombre de m² accessibles pour une famille
métropolitaine de 4 personnes au revenu médian (4300 €/mois)

Moins de 65 m ²

Entre de 65  et 85 m ²

Entre de 85  et 95 m ²

Entre de 95  et 125 m ²

Plus de 125 m ²

Absence de données (nombre de transactions insuffisantes)

Source :  DVF 2017

prix des logements anciens •  appartements

prix des logements anciens •  maisons

  prix du logement : combien de m   peut-on s’offrir en fonction des communes ?  2
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De longs déplacements d’échelle métropolitaine,  
mais 90% des mobilités ont lieu dans la proximité

À chaque échelle de mobilité correspond ses modes de transport : 
les mobilités métropolitaines, très visibles (du fait des congestions 
routières qu’elles occasionnent), représentent l’essentiel des kilo-
mètres parcourus. Mais ces déplacements de longue distance ne 
représentent que 10% du nombre total de déplacements : l’essentiel 
des trajets se fait dans la proximité (à l’échelle du bassin de vie ou du 
quartier), souvent même à pied.

COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION
SUD SAINTE-BAUME

COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION
PROVENCE VERTE

COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION

TERRE DE PROVENCE

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
ARLES CRAU CAMARGUE

MONTAGNETTE

COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION
DURANCE LUBERON

VERDON
COMMUNAUTÉ TERRITORIALE

SUD LUBERON

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
PROVENCE VERDON

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
VALLÉE DES BAUX ET DES ALPILLES

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
LUBERON MONTS DE VAUCLUSE

ALLAUCH

ALLEINS

AURIOL

AURONS

LA BARBEN

BEAURECUEIL

BELCODENE

BERRE
L'ÉTANG

BOUC
BELAIR

LA BOUILLADISSE

CABRIES

CADOLIVE

CARRY
LEROUET

CASSIS

CEYRESTE

CHARLEVAL

CHATEAUNEUF
LEROUGE

CHATEAUNEUF
LESMARTIGUES

CORNILLON
CONFOUX

CUGES
LESPINS

LA DESTROUSSE

EGUILLES

ENSUÈS
LAREDONNE

EYGUIERES

LA FARE
LESOLIVIERS

FOSSUR
MER FUVEAU

GEMENOS

GIGNACLANERTHE

GRANS

GREASQUE

JOUQUES

LAMANON

LAMBESC

LANÇON
PROVENCE

MALLEMORT

MEYRARGUES

MEYREUIL

MIMET

PELISSANNE

LA PENNE
SURHUVEAUNE

LES PENNES
MIRABEAU

PEYNIER

PEYPIN

PEYROLLES
ENPROVENCE

PLAN
DECUQUES

PORT
DEBOUC

PORTSAINTLOUIS
DURHONE

PUYLOUBIER

LE PUY
SAINTEREPARADE

ROGNAC

ROGNES

LA ROQUE
D'ANTHERON

ROQUEFORTLA
BEDOULE

ROQUEVAIRE

ROUSSET

LE ROVE

SAINTANTONIN
SURBAYON

SAINT
CANNAT

SAINTCHAMAS

SAINTESTEVE
JANSON

SAINTMARC
JAUMEGARDE

SAINTMITRE
LESREMPARTS

SAINTPAUL
LEZDURANCE

SAINT
SAVOURNIN

SAINT
VICTORET

SAUSSET
LESPINS

SÉNAS

SEPTEMES
LESVALLONS

SIMIANE
COLLONGUE

LE THOLONET

TRETS

VAUVENARGUES

VELAUX

VENELLES

DEPUIS MARSEILLE

DEPUIS MARSEILLE

DEPUIS MARSEILLE

VENTABREN

VERNEGUES

COUDOUX

CARNOUXEN
PROVENCE

SAINT
ZACHARIE

AUBAGNE

MARSEILLE SUD

MARSEILLE EST

MARSEILLE NORD

LA CIOTAT

GARDANNE

ISTRES

MARIGNANE

MARTIGUES

MIRAMAS

SALON-DE-
PROVENCE

VITROLLES

PERTUIS

AUBAGNE

MARSEILLE SUD

MARSEILLE EST

MARSEILLE NORD

LA CIOTAT

GARDANNE

ISTRES

MARIGNANE

MARTIGUES

MIRAMAS

SALON-DE-
PROVENCE

VITROLLES

PERTUISPERTUISPERTUIS

MARSEILLE

AIX-EN-
PROVENCE

125k

115k

110k

95k
32k

43k 56k

49k
47k

40k
43k

51k

31k

30k

35k

4k

7k

10k

14k
19k

9k

9k

11k

7k
7k

13k

16k

15k
23k

5k9k

10k

10k

4k

4k

5k

8k

7k

5k

5k
5k 5k

4k

10k

8k

6k

5k

9k

5k

4k

8k

6k

8k

4k

6k

6k 9k

4k

8k

7k

4k

6k 10k

9k

16k

16k

10k

18k

4k

17k

18k

19k 18k 18k

17k

15k 21k
10k

22k

26k

19k

23k

19k

28k

13k

15k

13k

13k 12k

28k

30k

13k14k

29k

13k

14k

10k

17k

18k

32k

33k

10k

10k

24k

20k
33 k

56k

100 000 déplacements/jour ou plus100k

50 000 déplacements/jour50k

25 000 déplacements/jour25k

10 000 déplacements/jour10k

5 000 déplacements/jour5k

Aix-en-Provence - Pertuis - Gardanne

Échanges avec le bassin

Aubagne - La Ciotat
Marignane - Vitrolles
Istres - Martigues - Miramas
Salon-de-Provence

Les échanges avec le bassin de Marseille sont inclus dans les autres bassins.
Seuls les �ux d’échelle métropolitaine sont représentés

Sources : Enquêtes Ménages Déplacements des Bouches-du-Rhône 2009 et du Var 2008, flux redressés à 2017 suivant l’évolution de la population

comment se déplace-t-on chaque jour ?  
Échelles de la mobilité et modes de déplacement12

Échelle 
de mobilité

Nombre de déplacements 
concernés

Principaux modes utilisés

Régionale

Plus de 60 000 déplace-
ments avec les territoires 
voisins (navetteurs) : Toulon/
Hyères, le Haut-Var, le Sud 
Luberon / Val de Durance et 
le Pays d’Arles en premier 
lieu (cf. question n°2)

• Voiture
• TER

Métropolitaine

650 000 déplacements, 
représentant 50% des km 
parcourus

3 principaux corridors (cu-
mulant 50% des déplace-
ments) : 
• Marseille / Aubagne
• Marseille / Aix en-Provence
• Marseille / Est Étang de 
Berre

•  Voiture  
(96% des déplace-
ments)

•  Transports en  
commun interurbain 
(TER, car)

Bassin de mobilité  

(3-10 km)

90% des déplacements se 
font à cette échelle ou à 
celle de la proximité

42% des km parcourus

•  Voiture (environ 80% 
des déplacements)

•  Transports en com-
mun urbains (Métro, 
Tramway, Bus... : 20%)

Proximité  

(< 3 km)
8% des km parcourus

• Bus, vélo, marche (55%)
•  Voiture  

(environ 45% des 
déplacements)

  10% des déplacements sont d’échelle métropolitaine... 



A
GA

M
 - A

gence d’urba
nism

e de l’a
gglom

ération m
a

rseilla
ise

Planche 12 - Mobilités

au cours de l’année 2018, COMBIEN D’HABITANTS ONT PRIS...

La voiturE

- Aix-en-Provence (1 BHNS, l’Aixpress)

- Aubagne (1 ligne de tramway)

- Etang de Berre : 1 BHNS « zenibus » Marignane-Les Pennes Mirabeau

84
%

les transports
en commun 73

%
Le train 59

%
l’avion 50

%

une moto OU
un scooter 19

%
le vélo

(hors loisirs) 16
%

LE vélo
en libre service 8

%
une voiture

en autopartage 4
%

un taxi 23
%

23
%

des covoitureurs
(dans son véhicule) 21

%
un covoiturage
(dans le véhicule 

d’un autre)
21

%
un car longue

 distance

La métropole (auto)routière

La métropole en transports collectifs

TRANSPORTS à HAUT NIVEAU DE SERVICE

des ménages 
ont 1 voiture48

GARES39million 
de voyages par jour1

LIGNES
DE métro2 lignes 

de tramway3 LIGNES DE Bus à haut 
niveau de service4

%
ont 2 voitures
ou plus30 211 000

309 000

90

%
n’ont pas de 
voiture22

% deux-roues
motorisées
en circulation

La moitié se fait sur les lignes 
à très haut niveau de service 
(métro, tramway, BHNS)

 
voyageurs par jour 
dans le métro de Marseille 55 000

 
voyageurs DANS LES 
ter CHAQUE Jour 

13 000 voyageurs par jour 
dans la navette Aix-Marseille 5 000

voyageurs par jour 
dans la navette MARSEILLE 
Saint Charles-Aéroport

4 000
voyageurs par jour 
dans la navette 
Marseille-Aubagne

51 000
 
voyages chaque jour dans 
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Des transports à la mobilité : 
différents modes forment un service global

La voiture demeure utilisée dans plus de la moitié des déplacements 
(une proportion supérieure à celle des autres grandes métropoles) : 
la raison tient en partie à la taille du territoire (intégrant des zones pé-
riurbaines et rurales, relativement peu peuplées) et à l’éloignement 
domicile-travail… mais pas seulement. Le manque d’infrastructures 
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Comme ailleurs, il faut désormais penser dans la Métropole à la com-
binaison des « solutions de mobilité », au-delà des seuls transports 
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dement (véhicules en libre-service, trottinettes, autopartage…). Les 
93 pôles d’échanges du territoire, hiérarchisés suivant leur niveau 
d’offre de services et leur degré d’insertion urbaine, sont les lieux 
pour organiser l’intermodalité. Leur déploiement / renforcement au 
plus près des zones d’habitat et d’emplois doit permettre d’offrir des 
alternatives efficaces à la voiture et viser une augmentation significa-
tive de l’usage des modes de transport partagés.
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part des déplacements par mode de transport

 ... mais la plupart des mobilités s’effectuent dans la proximité  
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Autres agglomérations

Métropole Aix Marseille Provence (0.20 m/hab) 
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Linéaire cyclable (mètre/habitant)

Source : Cerema 2014 
Traitement Agam - Enquête Ménages Déplacements 2009
(Seuls les aménagements urbains ont été pris en compte dans le linéaire cyclable, 
hors voies vertes et sur largeurs départementales) 
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La métropole des « modes doux »

le nombre de déplacements en vélo dépend largement 
du nombre d’infrastructures cyclables

  infrastructures cyclables  

comment se déplace-t-on chaque jour ? Échelles de la mobilité et modes de déplacement
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SE FONT en voiture11

milliard 
en camion1

Volumes de déplacements

Les modes de déplacement
 

En Voiture

En 2017, PART DES déplacements s’effectuant...

EN MOTOà pied à vélo
en transports
en commun 
urbains

EN Car
ET EN TRAIN

autre5454 333131 1199 11 1

à Marseille

DANS LE RESTE DE La MéTROPOLE

% % % % % % %

Planche 12 - Mobilités

au cours de l’année 2018, COMBIEN D’HABITANTS ONT PRIS...

La voiturE

- Aix-en-Provence (1 BHNS, l’Aixpress)

- Aubagne (1 ligne de tramway)

- Etang de Berre : 1 BHNS « zenibus » Marignane-Les Pennes Mirabeau

84
%

les transports
en commun 73

%
Le train 59

%
l’avion 50

%

une moto OU
un scooter 19

%
le vélo

(hors loisirs) 16
%

LE vélo
en libre service 8

%
une voiture

en autopartage 4
%

un taxi 23
%

23
%

des covoitureurs
(dans son véhicule) 21

%
un covoiturage
(dans le véhicule 

d’un autre)
21

%
un car longue

 distance

La métropole (auto)routière

La métropole en transports collectifs

TRANSPORTS à HAUT NIVEAU DE SERVICE

des ménages 
ont 1 voiture48

GARES39million 
de voyages par jour1

LIGNES
DE métro2 lignes 

de tramway3 LIGNES DE Bus à haut 
niveau de service4

%
ont 2 voitures
ou plus30 211 000

309 000

90

%
n’ont pas de 
voiture22

% deux-roues
motorisées
en circulation

La moitié se fait sur les lignes 
à très haut niveau de service 
(métro, tramway, BHNS)

 
voyageurs par jour 
dans le métro de Marseille 55 000

 
voyageurs DANS LES 
ter CHAQUE Jour 

13 000 voyageurs par jour 
dans la navette Aix-Marseille 5 000

voyageurs par jour 
dans la navette MARSEILLE 
Saint Charles-Aéroport

4 000
voyageurs par jour 
dans la navette 
Marseille-Aubagne

51 000
 
voyages chaque jour dans 
le réseau interurbain (lecar, lecar+)

67 000
 
déplacements 
à vélo

La métropole des « modes doux »

KM
de transport 
à haut niveau de service
DANS LA métropole

LE Vélo représente 
Moins de 2% 
des déplacements 
(très inférieur aux autres
métropoles françaises)

millions 
de déplacements 
à pied2

milliards de 
kilomètres 
parcourus 
chaque année

13,5
milliards sont liés 
à la vie quotidienne 
des habitants
(domicile, travail, études, 
loisir, logistique)

12

milliard est lié 
aux flux internationaux
qui traversent la métropole

1,5 milliards 
SE FONT en voiture11

milliard 
en camion1

Volumes de déplacements

Les modes de déplacement
 

En Voiture

En 2017, PART DES déplacements s’effectuant...

EN MOTOà pied à vélo
en transports
en commun 
urbains

EN Car
ET EN TRAIN

autre5454 333131 1199 11 1

à Marseille

DANS LE RESTE DE La MéTROPOLE

% % % % % % %

une métropole (auto)routière : plus d’autoroutes et davantage 
de déplacements en voiture qu’ailleurs

hommes et marchandises : 13,5 millions de déplacements 
chaque jour dans la métropole

Source : PDU AMP

Source : PDU AMP

Le transport de marchandises

À la mobilité des personnes s’ajoutent celles des marchandises : la 2e 
Métropole de France génère des besoins considérables de logistique 
pour sa propre distribution, avec l’importance croissante de la logis-
tique du dernier kilomètre et de la croissance continue du e-com-

merce. Essentiellement routière, cette logistique contribue à la satura-
tion des grands axes (auto)routiers métropolitains : A7/A54 autour de 
Salon-de-Provence, A7 entre Rognac et Marseille, rocade de Marseille, 
A51 Aix-Marseille… sur tous ces axes, entre 6 000 et 10 000 poids lourds 
et véhicules utilitaires légers transitent quotidiennement (voir égale-
ment p.92 pour la logistique extra-métropolitaine).
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Principaux pôles d’emploi (plus de 15 000 emplois)

164 000

dans le centre-ville 
de Marseille 

(dont Euroméditerranée)

39 000

à Aix-Les Milles

37 300

à Marseille Nord

94 000 36 00055 000
étudiants 
à la rentrée 
2017-2018

Université
STS et 

assimilé
FORMATIONS

PARAMéDICALEs
et sociales

écoles de
commerce

classes 
préparatoires

écoles 
d’ingénieurs

écoles d’art
et de culture

autres 
écoles

37 300

à Marignane

18 000

dans le centre-ville 
d’Aix-en-Provence

16 100

à Aubagne
Les Paluds

à Aix à Marseille

(contre 20% à Montpellier, 
15% à Rennes et Toulouse, 
12% à Lyon, 8% à Paris)

Ils représentent 

DE LA POPULATION 
métropoliTAINE5 

%

70 
%

11
%

6
%

5
%

3
%

2
%

2
%

1
%

(Presque) partout, l’emploi a progressé  
sur la période récente

Si l’emploi reste concentré dans les grandes villes et dans les villes 
moyennes (celles-ci comptent presque toutes davantage d’emplois 
que d’actifs occupés), il s’est largement périurbanisé. Quittant pro-
gressivement les centres-villes, l’emploi s’est développé dans les 
zones d’activités et pôles tertiaires périphériques depuis les années 
1980. 

80% des communes métropolitaines (et la moitié des arrondisse-
ments marseillais) ont créé des emplois ces dix dernières années. 
Celui-ci régresse essentiellement dans les bassins industriels, essen-
tiellement autour de l’Étang de Berre ainsi que dans certains arron-
dissements marseillais. 

9e

8e

6e

2e
3e

 15e16e

10e
11e

12e

13e

7e

14e 

1er 
4e

5e

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

9e8e

6e
2e3

e

 15e
16e

10e
11e

12e

13e

7e

14e 

1er 4e

5e

Nombre d’emplois en 2017

de plus de 20 %

entre 5 et 20 %

entre 0 et 5 %

de 0  % à 5 %

de plus de 5 %

Communes/arrondissements
comptant davantage d'emplois
que d'actifs occupés

Source : INSEE 2017

Évolution du nombre d’emplois sur 10 ans (2007 - 2017)

Concentration de l’emploi

1 000 20 000 91 500

 L’emploi a augmenté : 

 L’emploi a baissé :

Où travaille-t-on ?  
Pôles d’emploi et déplacements domicile-travail13

principaux pôles d’emploi

  évolution de l’emploi en 10 ans par commune  

Sources : RP 2017, PDU AMP
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AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

2017

Indice de concentration de l’emploi

Dominante
résidentielle

Dominante
économique

- +

Sources : RP 1975, 1999, 2017

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

1999

Indice de concentration de l’emploi

Dominante
résidentielle

Dominante
économique

- +

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Indice de concentration de l’emploi

Dominante
résidentielle

Dominante
économique

- +

1975

Lieux de vie, lieux de travail : toujours plus éloignés ?

Les territoires se sont spécialisés : les territoires résidentiels sont tou-
jours plus résidentiels, les territoires économiques concentrent sans 
cesse plus d’emplois. L’indice de concentration de l’emploi (nombre 
d’emplois par rapport au nombre d’actifs occupés) progresse conti-
nuellement depuis plus de 50 ans. Ce « zoning » habitat-emploi à 
grande échelle est à l’origine de vastes déplacements domicile-tra-
vail. Plus de la moitié des communes métropolitaines, dites périur-
baines, envoient au moins les ¾ de leurs actifs vers un pôle d’emploi 
d’une autre commune. Marseille, Aix et les villes moyennes pola-
risent largement leurs « bassins de vie » lorsqu’il s’agit d’emplois.

  des emplois toujours plus concentrés  
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AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Destination du principal �ux domicile - travail
par commune / arrondissement

Source : RP 2017

Aix-en-Provence

Aubagne

Fos-sur-Mer

Istres

La Ciotat

Marseille

Martigues

Salon-de-Provence

Vitrolles

9e8e

6e

2e

3e

 15e16e

10e

11e

12e

13e

7e

14e 

4e

5e

1er 

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Déplacements domicile-travail

Source : RP 2017

entre 30 et 50 %

Personnes travaillant hors de leur
commune / arrondissement de résidence

18  00010 000
1 000

Actifs travaillant hors de leur commune / arrondissement de résidence

entre 50 et 75 % entre 75 et 90 %

13
Éloignement domicile-travail  
+ organisation territoriale multipolaire  
= la voiture, mode de transport dominant

La périurbanisation économique (l’emploi quittant les centres pour 
des zones d’activités périphériques) a également eu comme effet 
la multiplication de petites zones, non desservies (ou mal desser-
vies) par les transports en commun. L’organisation multipolaire du 
territoire rend aujourd’hui leur desserte difficile ; la voiture indivi-
duelle est la seule à pouvoir les relier, occasionnant d’importantes 
congestions. Deuxième métropole la plus embouteillée de France, 
les temps de déplacement domicile-travail sont aussi les plus longs, 
après la région parisienne.

destination du principal flux domicile-travail par commune

  les communes périurbaines envoient la quasi-totalité  
  de leurs actifs vers les grands pôles d’emploi  

Où travaille-t-on ? Pôles d’emploi et déplacements domicile-travail
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Navettes internes

 5 000 - 10 000  10 000 - 25 000  25 000 - 50 000  50 000 - 260 000

Navettes intercommunales

500 - 1 000 250 - 500 1 000 - 5 000 5 000 - 13 000

Sources : INSEE 2015, IGN BDTopo

  navettes domicile-travail entre communes  
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94 000 étudiants à Aix et Marseille, pesant 
assez peu parmi la population métropolitaine

Si Aix-Marseille Université (AMU) est la première université de France, 
la Métropole compte proportionnellement peu d’étudiants par rap-
port à sa population (5%), malgré la croissance récente du nombre 
d’étudiants. L’offre d’enseignement supérieur apparaît moins at-
tractive, dans une Métropole globalement moins diplômée que la 
moyenne. C’est d’ailleurs le profil « étudiant » qui impacte régulière-
ment l’attractivité d’Aix-Marseille, expliquant certaines années une 
partie de son solde migratoire négatif : quand les autres métropoles 
gagnent plus d’étudiants qu’elles n’en perdent vis-à-vis des autres 
villes, ce n’est pas toujours le cas d’Aix-Marseille suivant les années.

Pourquoi ?

étudiants : une attractivité plus faible, 
un recrutement plus local qu’ailleurs

aix-marseille
93 933 étudiants Origine des étudiants

des étudiants d’amp originaires
du même département

contre à lyon ou à bordeaux

Même département

Autres départements

Départements limitrophes

Étrangers issus du système éducatif étranger

Étrangers issus du système éducatif français

Moins de diplômés du supérieur (bac+2 et plus)
que dans les autres métropoles

Moins de grandes écoles, 
davantage de formations courtes 
STS et assimilés, formation paramédicales et sociales...

46
%

37
%

31
%

45%
27%

11%

15%

2%

Principaux pôles d’emploi (plus de 15 000 emplois)

164 000

dans le centre-ville 
de Marseille 

(dont Euroméditerranée)

39 000

à Aix-Les Milles

37 300

à Marseille Nord

94 000 36 00055 000
étudiants 
à la rentrée 
2017-2018

Université
STS et 

assimilé
FORMATIONS

PARAMéDICALEs
et sociales

écoles de
commerce

classes 
préparatoires

écoles 
d’ingénieurs

écoles d’art
et de culture

autres 
écoles

37 300

à Marignane

18 000

dans le centre-ville 
d’Aix-en-Provence

16 100

à Aubagne
Les Paluds

à Aix à Marseille

(contre 20% à Montpellier, 
15% à Rennes et Toulouse, 
12% à Lyon, 8% à Paris)

Ils représentent 

DE LA POPULATION 
métropoliTAINE5 

%

70 
%

11
%

6
%

5
%

3
%

2
%

2
%

1
%

Où étudie-t-on ? Pôles d’enseignement /  
recherche et déplacements domicile-études14

Une offre diversifiée de formation  
et une recherche de pointe

L’offre de formation est diversifiée, se concentrant essentiellement à 
Marseille et à Aix-en-Provence. Les activités de recherche se faisant 
également dans ces villes, ainsi que dans quelques pôles de R&D pu-
blics ou privés implantés au sein de pôles tertiaires / scientifiques 
périphériques.
Avec 8 000 personnes se consacrant à la recherche publique (tous 
établissements et tous statuts confondus), Aix-Marseille a une « force 
de frappe » en la matière autour d’AMU principalement, mais égale-
ment du CNRS, l’Inserm, le CEA, l’IRD, l’IRSTEA... En volume, elle se 
place toutefois derrière Toulouse, Lyon ou Grenoble. Sa recherche est 
bien classée à l’international dans de nombreuses disciplines. 

répartition des étudiants

étudiants : une attractivité plus faible,  un recrutement plus local qu’ailleurs

offre de formation : part des étudiants par grande filière

Source : Diagnostic Schéma ESR AMP, données 2017
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  pôles d’enseignement supérieur et de recherche  
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Collèges, lycées et enseignement supérieur : 
de nombreux déplacements pour les études

La géographie des collèges et des lycées métropolitains explique les 
principaux flux de scolaires et d’étudiants observés. Ils consacrent 
l’influence des principaux pôles urbains sur leur bassin de vie. Dans 
les territoires périurbains, la sectorisation des lycées fait apparaître 
de vastes zones polarisées par Aix ou Salon-de-Provence, à l’origine 
de longues mobilités quotidiennes pour les études. Dans l’enseigne-
ment supérieur, les flux entre Aix et Marseille sont les plus impor-
tants (environ 8 000 par jour).

14

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLE

20

11

26

7

63

3

3

1
1

3
4

2

2
2

1
2

3

9

9

9

1

11

1

1

1
5

2

2

2

2

1

7

2

3
1

1

Sectorisation des lycées
publics d’enseignement
général et technologique

Nombre de lycées

Aix-en-Provence

Allauch

Aubagne

Gardanne

Istres

La Ciotat

Marignane

Marseille

Martigues

Miramas

Pertuis

Port-Saint-Louis-du-Rhône

Salon-de-Provence

Vitrolles

Rattachement à plusieurs
lycées dans des communes
di�érentes

Général / technologique
et professionnel, publics et privés

20 10 1

Source : Rectorat - Académie d’Aix-Marseille
INSEE BPE 2018

  sectorisation des lycées  

Où étudie-t-on ? Pôles d’enseignement / recherche et déplacements domicile-études
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Navettes internes

 5 000 - 10 000  10 000 - 25 000  25 000 - 50 000 > 50 000 

Navettes intercommunales

250 - 500100 - 250 500 - 1 000 > 1 000

Sources : INSEE 2015, IGN BDTopo

  navettes domicile-lieu d’étude entre communes  
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Une Métropole (très) bien dotée  
en surfaces commerciales

Avec 59 000 établissements commerciaux, de restauration et de 
services, la Métropole est particulièrement dotée – par rapport à 
Lyon ou Lille – en commerces alimentaires, services commerciaux 
et cafés/hôtels/restaurants. Ces secteurs ont porté la croissance du 
tissu commercial métropolitain, celle-ci se faisant encore essentielle-
ment en périphérie des villes. Quelques projets d’envergure réalisés 
en centre-ville (Marseille, Salon-de-Provence) amorcent un rééqui-
librage : ils font désormais partie des principaux pôles marchands. Si 
les nouveaux projets autorisés ont globalement tendance à diminuer 
(les autorisations étant données par les commissions départemen-
tales d’aménagement commercial – CDAC), les territoires à l’ouest de 
l’Étang de Berre sont ceux qui ont le plus de projet d’accroissement 
de plus leur surface commerciale. 

La consommation se fait souvent à l’échelle  
du bassin de vie

Les habitants consomment généralement près de chez eux, ou 
près de leur lieu de travail. Cela explique pourquoi plus de 90% des 
achats (alimentaires et non-alimentaires) se font au sein du Conseil 
de Territoire au sein duquel les habitants vivent. Néanmoins, les ter-
ritoires de l’ouest-Étang de Berre (Istres-Ouest Provence et Pays de 
Martigues) et le Pays Salonais affichent une plus grande dépendance 
commerciale, avec de fortes mobilités liées aux achats entre ces bas-
sins de vie et avec l’extérieur. Depuis dix ans, la consommation est 
en effet devenue le premier motif de déplacement, avant le travail.

Les pratiques de consommation évoluent : davantage en 
ligne, plus locales, au sein de commerces plus petits...

Avec 10% d’achats effectués en ligne (toutes catégories confon-
dues), Aix-Marseille-Provence se situe dans la moyenne nationale ; 
ses habitants consomment en revanche davantage dans les « petites 
surfaces » (moins de 300 m2) que la moyenne. Ces dernières années, 
on note la hausse de la fréquence d’achat de produits alimentaires 
locaux (essentiellement dans les marchés et dans les petits com-
merces) et la hausse des pratiques de revente / achat d’occasion.

Où fait-on ses achats ? 
Pôles commerciaux et pratiques d’achat

Plan-de-
Campagne

Bouc-Bel-Air
Vitrolles

Espace

RD113 Rognac
Vitrolles

La Valentine

St-Loup
Terrasses

du Port

Centre-ville

Prado
shopping

Ancre Marine

Le Grand
Mussuguet

Intermarché Fos

La Lauve

Croix-Rouge

GARDANNE

Souque Nègre

Sormiou

Les Raumettes
Carrefour

Port-de-Bouc

Tubé
Les Craux

Les Molières

Pôle d’activités
d’Eguilles

Les Viougues
Les Aires

de la Dîme

Jas-de-Bouffan

ZC Berthoire

Bonneveine

Le Merlan

ZC Pertuis

Leclerc Meyrargues

La Burlière

La Valampe

Les Cognets

La Gandonne

ZAC des étangs

Canto Perdrix

La Martelle

Grand Littoral

La Pioline
Le Canet

Village
des marques

VENELLES

Centralités commerciales de bassin de vie

Périphérique

Centre-ville

Périphérique

Centre-ville

Centralités commerciales de proximité

Centre-ville

Centralités commerciales de rayonnement métropolitain

Surface de vente en m²
> à 100 000
50 000 à 100 000
10 000 à 50 000
< à 10 000 

Source : Agam, Aupa. SDUC AMP

Périphérique

15
  principaux pôles commerciaux  
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26%

26%
13%

9%

7%

4%

8%
5% 2%

Achats du quotidien

Achats hebdomadaires

Vêtements / chaussures

Mobilier / électroménager

Bricolage /jardinage

Sport

Biens culturels

Optique / parfumerie

Coiffure / soins / esthétique

102

107

121

136

138

151

166

176

200

220

327

344

350

380

512

561

600

662

Salon-de-Provence : Centre-ville

Salon-de-Provence : Les Viougues

Istres : Les Cognets

centres-villes

périphéries

La Ciotat : Ancre Marine

Aix-en-Provence : Jas de Bouffan

Marseille : Bonneveine

Pertuis : Périphérie

Martigues : Canto Perdrix

Marselle : Saint-L oup

Marseille : Les Terrasses du Port

Aix-en-Provence : La Pioline

Marseille : Grand Littoral

Aix-en-Provence : Centre-ville

Vitrolles : Le Liourat Bastide Blanche

Aubagne : La Martelle Les Paluds

Marseille : Centre-ville (hors terrasses du p.)

Marseille : La Valentine

Plan-de-Campagne
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Surface de vente (m²)
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Nombre de projets autorisés1

Surface de vente et projets autorisés
en CDAC / CNAC entre 2016 et 2019
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Principaux �ux commerciaux
entre conseils de territoire

Lecture : 80% des achats des habitants de Marseille-Provence s’effectuent au sein du territoire Marseille-Provence.
8% s’effectuent en Pays d’Aix. 

Projets commerciaux autorisésgéographie des actes d’achats Chiffre d’affaires des principaux pôles marchands (en M€)

dépenses annuelles de consommation des ménages par famille de produits

Optique

Bricolage / jardinerie

Journaux / revues / magazines

Parfums / produits de beauté

Sport

Livres / papeterie

Vêtements

Jeux / jouets

Mobilier / décoration

Accessoires / bijouterie / maroquinerie

Chaussures

Electroménager

TV Hifi Multimédia

musique

2%

2%

4%

9%

9%

10%

10%

11%

12%

14%

14%

18%

19%

22%

Part de e-commerce
Vente en ligne par catégorie de produits évolution des pratiques d’achat

Lecture : dans la Métropole 22% des disques sont achetés sur internet

le font au moins
Une fois par semaine

des métropolitains
achètent des produits 
d'occasion 3 à 5 fois par an

le font au moins 
une fois par mois

des métropolitains
achètent en ligne 
2 à 3 fois par mois

1/4

1/4 14

des métropolitains 
achètent des produits locaux
2 à 3 fois/semaine (ou plus)  

Principaux produits
locaux achetés : 
fruits et légumes

%

31
%

12
%

Source : AID - SDUC AMP

Source : AID - SDUC AMP
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A-t-on facilement accès aux services de base ?  
Administrations, commerces et accès au réseau numérique

9e
8e

6e
5e

4e

1er2e

3e

14e

15e

16e

10e

11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLENombre de places en crèche

Moyenne AMP : 202
Moyenne France

5 - 100

0

185 - 300

100 - 185

300 - 550
places

1 500

1 500

250

100

Nombre de places au regard
du nombre d’enfants
de moins de 4 ans

Source : BPE 2017

Services publics : les administrations 
se regroupent progressivement

Suivant la tendance nationale, les administrations (police/gendar-
merie, centre des impôts, agences Pôle emploi, bureaux de poste) 
ont tendance à se regrouper dans quelques communes, les plus peu-
plées. Une quinzaine de communes de la Métropole se détachent, 
formant des « pôles de services publics » couvrant l’ensemble des 
bassins de vie. 
S’agissant de la petite enfance, la Métropole offre 17 500 places en 
crèche, soit un ratio de 202 places pour 1 000 enfants de moins de 
4 ans (une offre supérieure à la moyenne française). Cette offre n’est 
cependant pas également répartie.

Commerces : toutes les villes de plus de 2 000 habitants 
affichent un bon niveau d’équipements « du quotidien »

Qu’elles soient urbaines ou périurbaines, les communes de la Mé-
tropole disposent d’un bon tissu commercial. Seules 11 communes 
possèdent moins de 5 commerces de la liste ci-contre, 3 d’entre elles 
n’en ayant aucun (ce sont des villages de moins de 1 250 habitants). 
Dès lors qu’elles comptent au moins 2 000 habitants, toutes les com-
munes métropolitaines possèdent un panier de commerce de pre-
mière nécessité satisfaisant. À partir de 6 000 habitants, toutes les 
communes ont au moins 10 des commerces de détail analysés, ce 
qui en fait de petits pôles commerciaux. 

16
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Commerces
combien d’habitants
pour trouver... ? 
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Lecture : dans la Métropole, on ne trouve 
pas de boulangerie ou d’épicerie dans les
villages de moins de 870 habitants
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20 commerces de détail analysés (carte ci-contre)

Épicerie Magasin d’électroménager / Hi-fi

Boulangerie Magasin d’optique (opticien)

Magasin de vêtements Pharmacie

Librairie / papeterie / presse Fleuriste / jardinerie / animalerie

Supérette Poissonnerie

Magasin d’équipement 
de la maison

Quincaillerie / bricolage

Magasin de meubles Parfumerie / cosmétique

Magasin de sport / loisirs Bijouterie / horlogerie

Boucherie-charcuterie Magasin de produits surgelés

Magasin de chaussures Magasin de revêtements murs 
et sols

structures d’accueil des jeunes enfants

Source : BPE 2018



A
GA

M
 - A

gence d’urba
nism

e de l’a
gglom

ération m
a

rseilla
ise

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Fréquence de présence de 20 commerces de détail
La taille des cercles est proportionnelle à la population

Source : INSEE BPE 2018

10 104 15 20 commerces19

La commune ne compte aucun
commerce de la liste

Tous les commerces de la liste
sont représentés dans la commune

EYGUIÈRES

LAMBESC

PERTUIS

BERREL’ÉTANG

VITROLLES

LA CIOTAT

GARDANNE

MARIGNANE

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

TRETS

MARTIGUES ALLAUCH

PÉLISSANE

Centralités administratives

Source : BPE 2017

Préfecture Chef-lieu de canton

Pôle administratif : Police ou gendarmerie + pôle emploi + centre de impôts + poste

Sous-préfecture

pôles administratifs

offre de commerces de détail

  accès au numérique : déploiement de la fibre par commune  

Attention : cette donnée ne renseigne pas le nombre de foyers réellement équipés de la fibre, mais de l’arrivée de la 
fibre dans les communes (moment à partir duquel les particuliers peuvent s’équiper s’ils le souhaitent)


